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 DISPARITION  Maire d’Acigné de 
1971 à 1989, Michel Simonneaux 
est décédé le 21 novembre 
dernier à l’âge de 93 ans. Pendant 
trois mandats municipaux, il a 
accompagné la spectaculaire 
évolution d’Acigné qui passa alors 
de 1800 à 4300 habitants.

Homme au caractère bien trempé, 
agriculteur entreprenant, il était 
“tombé“ dans la politique par 
hasard, comme il le racontait dans 
un entretien accordé il y a trois 
ans à Acigné Autrefois. Fils d’une 
famille de la terre comptant dix 
enfants, élevé dans une ferme de 
Chavagne, il arriva à Acigné en 
1960 pour y épouser Marie-Thérèse 
Touchais, ses parents étant les 
fermiers  des Onglées. La commune 
ne lui était pas inconnue : “c’était 
un retour puisque mes ancêtres 
avaient vécu ici à Acigné, à la ferme 
du Hil qu’ils avaient quittée en 1860 
pour aller à Chavagne.“ 

Aux Onglées, l’une des plus 
belles fermes de la commune, le 
couple ne tarde pas à prendre la 
succession des parents Touchais. 
Cinq enfants naissent. Tout va bien 
quand arrivent les municipales de 

1971. “Le maire Charles de Tréverret, 
qui était aussi mon propriétaire, ne 
se représentait pas“ À la suite de la 
défection de la tête de liste prévue, 
“moi, qui étais simple candidat, 
je me suis retrouvé maire sous 
la pression de mes collègues“.

Michel Simonneaux ne le cache 
pas, les débuts ont été durs. 
On critiquait sa jeunesse, son 
inexpérience. Qu’importe, 
“j’ai foncé, j’allais de l’avant, sans 
barrière ni sectarisme, agissant 
pour développer Acigné“.  Encarté 
au RPR mais se présentant “sans 
étiquette“, Michel Simonneaux 
insiste sur sa fibre sociale.

Lotissements, nouvelle école, 
nouvelle mairie

La liste de ses réalisations est 
longue : le lotissement de Maillé 
avec 300 logements dont 60 
en HLM (le Champ-Séquart), la 
zone d’activité du Pont d’Ohin, le 
lotissement des rues du Stade et 
de la Montagne-des-Oliviers avec 
300 maisons. Les zones d’activité 
de la Sicotière et du Boulais. Côté 
circulation, deux grands projets : 
la déviation du CD 92 (Noyal-Liffré) 
et la reconstruction du pont sur 
le Chevré au Pont d’Ohin avec 
rectification de la route. Le maire 
a aussi rêvé d’une déviation entre 
la Lande-Guérin et le rond-point 
Mailleux, “ce fut mon plus gros 
échec“, dit-il.

Mais encore ? Le réaménagement 
du rond-point de la Poste, la mise en 

œuvre du nouveau cimetière, 
ce qui n’était pas une mince affaire“. 
La construction du groupe scolaire du 
Chat-Perché et du Chevré, la cantine 
municipale “ouverte aux deux écoles 
publique et privée. Il a fallu se battre 
pour cela“. L’achat par la commune de 
la salle paroissiale du Foyer.

La fin du troisième mandat (1983-
1989) est active : construction de la 
nouvelle mairie, rénovation de la 
poste... En 1988, l’inauguration de 
ces équipements marquait l’apogée 
de son action municipale. Mais, 
coup de tonnerre l’année suivante : 
il est battu aux municipales par 
la liste du socialiste Guy Jouhier. 
Persuadé de gagner, le maire avait 
oublié de faire campagne, “ce fut 
mon tort“, reconnaît-il. 

Il lui restait à siéger dans 
l’opposition durant six ans, mais le 
cœur n’y était plus. Il se retira, puis 
s’en fut habiter avec son épouse 
au Val-Froment en Noyal-sur-
Vilaine. “J’ai été agriculteur, maire, 
et maintenant je suis jardinier“, 
aimait-il à dire en marchant dans 
le parc de sa belle maison. Il lui 
restait le sentiment d’avoir été un 
bon gestionnaire, passionné par 
son “métier“ de maire. Avouant 
aussi que sa plus grande fierté était 
d’avoir été le fondateur du jumelage 
Acigné-Wachtendonk.

� G. Guitton

Retrouvez l’entretien de 
M.Simonneaux réalisé en 2022 par 
Georges Guitton sur www.acigne-
autrefois.fr rubrique article/dossier.

MICHEL SIMONNEAUX,

MAIRE DE 1971 À 1989

 HABITAT  Dans les années 1950, avec le baby-boom, la 
croissance et l’augmentation du niveau de vie, le logement 
devient un enjeu national. Les grands ensembles en 
banlieue des villes comme les lotissements en périphérie 
des bourgs en sont l’expression. Acigné, qui dépassait 
2000 habitants au 19e siècle, avec l’exode rural n’a plus 
que 1500 habitants. Or la commune est située aux portes 
de Rennes dont l’expansion s’accélère. C’est alors qu’un 
premier projet de lotissement communal émerge, stimulé 
par des aides du conseil général d’Ille-et-Vilaine.

n Trouver un terrain avec eau courante
En 1954, la commune entreprend d’acquérir 2 hectares et 
demi de terrain appartenant au Bureau de bienfaisance, à 
l’ouest de l’actuelle rue du Stade. Ce sera le noyau initial 
du lotissement. La mairie négocie cette acquisition contre 
une rente annuelle et perpétuelle de valeur équivalente à 
15 quintaux de blé. Mais la Commission départementale 
retoque cette méthode correspondant à l’usage locatif de 
terre agricole, qui était effectivement la vocation du terrain 
jusqu’alors. On se mettra finalement d’accord pour un prix 
ferme d’un million de francs.
Autre blocage, il n’y a pas encore d’adduction d’eau à 
Acigné et elle ne sera effective qu’en 1963. On suppute 
qu’aucune famille de mœurs urbaines – la cible privilégiée 
que sont les cadres et professions intermédiaires allant 
travailler dans l’agglomération rennaise – n’acceptera 
de s’installer dans ces conditions. Comment faire ?
On décide donc de créer spécialement pour le nouveau 
lotissement une installation transitoire pompant l’eau 
dans un puits que l’on creuse en bordure de ce qui est 
aujourd’hui le parking de la médiathèque.

n Trois tranches successives en direction des Clouères
En 1957, quatre nouvelles voies sont tracées ; la partie 
ouest de l’avenue Abbé-Barbedet, la partie sud de la rue 

du Stade, la rue de l’Ancien Porche et la rue Louise-de-
Kermarec.
La commercialisation des 31 lots desservis par ces voies 
s’effectuera avec succès entre mi-59 et début 61. Sans 
attendre on s’attaque donc aux deuxième et troisième 
tranches du lotissement communal, devant s’étendre 
vers l’est de part et d’autre de l’avenue Abbé-Barbedet 
à prolonger. Mais comment libérer ce terrain agricole 
exploité alors par la ferme établie aux Clouères ? À cette 
fin la commune achète la ferme de Joval pour la mettre 
à disposition des exploitants de la ferme des Clouères. 
Ce sera effectif en 1963, permettant ainsi de libérer 6 
hectares pour ces deux nouvelles tranches. Celles-ci 
participeront largement au développement de la population 
agglomérée d’Acigné qui passera ainsi de 572 habitants 
en 1962 à 1000 en 1968.

n Ce n’était que le début
La mutation d’Acigné ne faisait que démarrer. Depuis, 
lotissements et zones d’aménagement concerté se 
succèdent dans différentes directions, la dernière en 
cours vers le nord-est avec la ZAC du Botrel. Particularité 
acignolaise, la Vilaine et le Chevré avec leurs terrains 
inondables expliquent l’expansion urbaine en demi-cercle 
autour du cœur historique et la cohabitation heureuse avec 
des espaces naturels.
Après des décennies d’étalement urbain autour des bourgs 
initiaux dans toute la couronne rennaise, la métropole 
aimantant toujours les activités et la population, le défi 
est maintenant la densification.  Si on veut ménager 
les surfaces agricoles qui nous entourent toujours, à la 
fois nourricières et notre poumon vert, l’agglomération 
d’Acigné devra se développer au maximum sur elle-même.

Jean-Jacques Blain
Association Acigné Autrefois

Le lotissement à son début en 1960, au carrefour de la rue du Stade 
et de l’avenue Abbé-Barbedet. Cette avenue n’est qu’amorcée et 
tranchera la prairie avec ses pommiers jusqu’aux Clouères.

Les deux tranches suivantes du lotissement
se sont articulées autour de l’avenue Barbedet.


